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CENTRE HOSPITALIER DE CLAMECY déclarée au mois de janvier 2019. 68



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-03-19-064

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-213 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû au CENTRE

HOSPITALIER DE CHATEAU CHINON déclarée au

mois de janvier 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-064 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-213 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE CHATEAU CHINON déclarée au mois de janvier 2019. 69



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-064 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-213 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE CHATEAU CHINON déclarée au mois de janvier 2019. 70



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-064 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-213 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE CHATEAU CHINON déclarée au mois de janvier 2019. 71



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-064 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-213 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE CHATEAU CHINON déclarée au mois de janvier 2019. 72



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-064 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-213 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE CHATEAU CHINON déclarée au mois de janvier 2019. 73



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-03-19-067

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-214 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû au CENTRE

HOSPITALIER DE LORMES déclarée au mois de janvier

2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-067 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-214 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LORMES déclarée au mois de janvier 2019. 74



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-067 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-214 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LORMES déclarée au mois de janvier 2019. 75



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-067 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-214 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LORMES déclarée au mois de janvier 2019. 76



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-067 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-214 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LORMES déclarée au mois de janvier 2019. 77



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-067 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-214 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LORMES déclarée au mois de janvier 2019. 78



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-03-19-068

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-215 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû au CENTRE

HOSPITALIER DU VAL DE SAONE DE GRAY

déclarée au mois de janvier 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-068 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-215 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DU VAL DE SAONE DE GRAY déclarée au mois de janvier 2019. 79



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-068 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-215 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DU VAL DE SAONE DE GRAY déclarée au mois de janvier 2019. 80



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-068 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-215 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DU VAL DE SAONE DE GRAY déclarée au mois de janvier 2019. 81



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-068 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-215 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DU VAL DE SAONE DE GRAY déclarée au mois de janvier 2019. 82



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-068 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-215 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DU VAL DE SAONE DE GRAY déclarée au mois de janvier 2019. 83



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-03-19-073

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-216 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû au CENTRE

HOSPITALIER DE LA BRESSE LOUHANNAISE

déclarée au mois de janvier 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-073 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-216 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LA BRESSE LOUHANNAISE déclarée au mois de janvier 2019. 84



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-073 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-216 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LA BRESSE LOUHANNAISE déclarée au mois de janvier 2019. 85



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-073 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-216 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LA BRESSE LOUHANNAISE déclarée au mois de janvier 2019. 86



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-073 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-216 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LA BRESSE LOUHANNAISE déclarée au mois de janvier 2019. 87



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-073 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-216 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LA BRESSE LOUHANNAISE déclarée au mois de janvier 2019. 88



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-03-19-071

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-217 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû au CENTRE

HOSPITALIER DU CLUNISOIS déclarée au mois de

janvier 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-071 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-217 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS déclarée au mois de janvier 2019. 89



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-071 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-217 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS déclarée au mois de janvier 2019. 90



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-071 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-217 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS déclarée au mois de janvier 2019. 91



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-071 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-217 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS déclarée au mois de janvier 2019. 92



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-071 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-217 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS déclarée au mois de janvier 2019. 93



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-03-19-074

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-218 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû au CENTRE

HOSPITALIER BELNAY DE TOURNUS déclarée au

mois de janvier 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-074 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-218 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER BELNAY DE TOURNUS déclarée au mois de janvier 2019. 94



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-074 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-218 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER BELNAY DE TOURNUS déclarée au mois de janvier 2019. 95



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-074 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-218 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER BELNAY DE TOURNUS déclarée au mois de janvier 2019. 96



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-074 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-218 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER BELNAY DE TOURNUS déclarée au mois de janvier 2019. 97



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-074 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-218 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER BELNAY DE TOURNUS déclarée au mois de janvier 2019. 98



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-03-19-069

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-219 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû au CENTRE

HOSPITALIER ALIGRE DE BOURBON LANCY

déclarée au mois de janvier 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-069 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-219 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER ALIGRE DE BOURBON LANCY déclarée au mois de janvier 2019. 99



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-069 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-219 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER ALIGRE DE BOURBON LANCY déclarée au mois de janvier 2019. 100



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-069 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-219 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER ALIGRE DE BOURBON LANCY déclarée au mois de janvier 2019. 101



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-069 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-219 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER ALIGRE DE BOURBON LANCY déclarée au mois de janvier 2019. 102



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-069 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-219 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER ALIGRE DE BOURBON LANCY déclarée au mois de janvier 2019. 103



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-03-19-070

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-220 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû au CENTRE

HOSPITALIER DE CHAGNY déclarée au mois de janvier

2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-070 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-220 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE CHAGNY déclarée au mois de janvier 2019. 104



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-070 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-220 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE CHAGNY déclarée au mois de janvier 2019. 105



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-070 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-220 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE CHAGNY déclarée au mois de janvier 2019. 106



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-070 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-220 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE CHAGNY déclarée au mois de janvier 2019. 107



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-070 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-220 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE CHAGNY déclarée au mois de janvier 2019. 108



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-03-19-072

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-221 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû au CENTRE

HOSPITALIER DE LA CLAYETTE déclarée au mois de

janvier 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-072 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-221 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LA CLAYETTE déclarée au mois de janvier 2019. 109



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-072 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-221 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LA CLAYETTE déclarée au mois de janvier 2019. 110



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-072 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-221 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LA CLAYETTE déclarée au mois de janvier 2019. 111



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-072 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-221 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LA CLAYETTE déclarée au mois de janvier 2019. 112



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-072 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-221 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE LA CLAYETTE déclarée au mois de janvier 2019. 113



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-03-19-075

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-222 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû au CENTRE

HOSPITALIER d'AVALLON déclarée au mois de janvier

2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-075 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-222 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER d'AVALLON déclarée au mois de janvier 2019. 114



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-075 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-222 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER d'AVALLON déclarée au mois de janvier 2019. 115



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-075 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-222 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER d'AVALLON déclarée au mois de janvier 2019. 116



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-075 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-222 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER d'AVALLON déclarée au mois de janvier 2019. 117



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-075 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-222 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER d'AVALLON déclarée au mois de janvier 2019. 118



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-03-19-076

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-223 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû au CENTRE

HOSPITALIER DE JOIGNY déclarée au mois de janvier

2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-076 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-223 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY déclarée au mois de janvier 2019. 119



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-076 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-223 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY déclarée au mois de janvier 2019. 120



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-076 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-223 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY déclarée au mois de janvier 2019. 121



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-076 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-223 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY déclarée au mois de janvier 2019. 122



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-076 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-223 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY déclarée au mois de janvier 2019. 123



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-03-19-077

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-224 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû au CENTRE

HOSPITALIER DE TONNERRE déclarée au mois de

janvier 2019.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-077 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-224 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE TONNERRE déclarée au mois de janvier 2019. 124



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-077 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-224 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE TONNERRE déclarée au mois de janvier 2019. 125



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-077 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-224 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE TONNERRE déclarée au mois de janvier 2019. 126



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-077 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-224 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE TONNERRE déclarée au mois de janvier 2019. 127



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-03-19-077 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2019-224 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû au
CENTRE HOSPITALIER DE TONNERRE déclarée au mois de janvier 2019. 128



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-06-21-002

Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2019-736 modifiant la

composition nominative de la commission de l'activité

libérale du centre hospitalier d'Auxerre (89)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-06-21-002 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2019-736 modifiant la composition nominative de la commission de
l'activité libérale du centre hospitalier d'Auxerre (89) 129



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-06-21-002 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2019-736 modifiant la composition nominative de la commission de
l'activité libérale du centre hospitalier d'Auxerre (89) 130



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-06-21-002 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2019-736 modifiant la composition nominative de la commission de
l'activité libérale du centre hospitalier d'Auxerre (89) 131



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-06-21-002 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2019-736 modifiant la composition nominative de la commission de
l'activité libérale du centre hospitalier d'Auxerre (89) 132



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-06-24-007

Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2019-737 modifiant la

composition nominative du conseil de surveillance du

centre hospitalier La Chartreuse de Dijon (Côte d'Or)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-06-24-007 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2019-737 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance
du centre hospitalier La Chartreuse de Dijon (Côte d'Or) 133



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-06-24-007 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2019-737 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance
du centre hospitalier La Chartreuse de Dijon (Côte d'Or) 134



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-06-24-007 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2019-737 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance
du centre hospitalier La Chartreuse de Dijon (Côte d'Or) 135



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-06-24-007 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2019-737 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance
du centre hospitalier La Chartreuse de Dijon (Côte d'Or) 136



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2019-06-24-007 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2019-737 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance
du centre hospitalier La Chartreuse de Dijon (Côte d'Or) 137
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Marie-Eve SERMIER
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC DE LA VIERGE GIRARD

Chemin Vie d’Amondans

25330 CLERON

Besançon, le  06/11/2018

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  30/10/2018  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter une surface totale de 2ha49a00ca située sur les communes de CLERON, SCEY-EN-VARAIS,
FERTANS, AMANCEY (25),  au titre d’une régularisation d’agrandissement du GAEC DE LA VIERGE
GIRARD à CLERON (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 30/10/2018.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4 mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6 mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
02/03/2019 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer,  Messieurs,  l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2018-12-07-010

Accusé de réception -Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC DU LEVANT une surface agricole à

EVILLERS (25)
Accusé de réception -Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC DU LEVANT une surface

agricole à EVILLERS (25)
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Karinne DEFAUT
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC DU LEVANT

LES FERROUX

25520 EVILLERS

Besançon, le  07/12/2018

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  07/11/2018  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter  une  surface  totale  de  2ha30a00ca  située  sur  la  commune  d’EVILLERS  (25)  au  titre  de
l’agrandissement du GAEC DU LEVANT à EVILLERS (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 07/11/2018.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4 mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6 mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
07/03/2019 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer,Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2018-11-13-010

Accusé réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée

à GUICHARD Dominique d'exploiter une surface agricole

à LEVIER (25)
Accusé réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à GUICHARD Dominique d'exploiter

une surface agricole à LEVIER (25)
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Marie-Eve SERMIER
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

Monsieur GUICHARD Dominique

8 Rue du Rocheret

25270 LEVIER

Besançon, le  13/11/2018

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  05/11/2018  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter  une surface totale  de 18ha30a69ca située sur  la  commune de LEVIER (25),   au titre  d’une
régularisation d’agrandissement de votre exploitation individuelle à LEVIER.

Votre dossier a été enregistré complet au 06/11/2018.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4 mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6 mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
06/03/2019 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer,  Monsieur,  l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires du Jura

BFC-2018-12-14-103

accusé réception complet autorisation exploiter

TRANCHANT Marie-Odile
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Direction départementale des territoires du Territoire de

Belfort

BFC-2019-02-21-006

Accusé de réception de dossier complet valant autorisation

tacite d'exploiter dans le cadre du contrôle des structures

agricoles - GAEC TALON
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